
Avocat, une fonction historique
Il fut un temps où un accusé n’avait pas le droit à la défense devant son tribunal.. 
Dans la Grèce antique, c’est Solon un des sept sages qui instaure vers 586 av J.C les tribunaux du peuple.
C’est avec ces tribunaux qu’apparaissent les droits d’accusation et de défense pour tout citoyen.
La notion d’avocat naît à cette époque, l’appellation viendra bien plus tard. 
Le mot « avocat » apparaît au XIIème siècle et remplace celui d’avoué, son rôle est de plaider pour son client.
L’origine du mot avocat vient du latin « ad vocatus » qui signifie « celui que l’on appelle (au secours) ».
Au départ, simple citoyen en assistant un autre, avocat devient une profession.
Le premier texte officiel en France réglementant la profession d’avocat date de 1274. Ce texte stipule que l’avocat doit prêter serment et être inscrit sur un registre officiel.
La première liste officielle à Paris comptait une cinquantaine  d’avocats en 1340.
La même liste Parisienne recensera plus de cinq cents avocats en 1789.
Quelques années plus tard, est créé l’Ordre des Avocats avec à sa tête un bâtonnier.
Le bâtonnier de l’Ordre des Avocats est nommé ainsi car il détient le bâton symbole de Saint Nicolas le patron de l’Ordre.
Jusqu’alors réservée exclusivement aux hommes, la profession d’avocat est accessible aux femmes en 1900.
Si le rôle de l’avocat se résumait à l’époque à plaider en faveur de son client, c’est l’usage qui instaura à l’avocat le droit de représenter son client aux audiences et dans les actes administratifs. 
Hormis la licence en droit qui jusqu’alors permettait d’exercer la profession d’avocat, un Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat (CAPA) est créé en 1941.
De 1954 à nos jours quelques réformes ont été mises en place pour rendre la profession d’avocat exerçable en cabinet de personne morale, puis de salarié dans un cabinet d’avocats et enfin à une fusion entre les professions d’avocat et de conseil juridique.
De cinq cents à la révolution, le nombre d’avocats inscrits à Paris passera à deux mille cinq-cents avocats en 1945 et à dix-huit mille avocats au début de ce siècle.

Les activités et les obligations de l’avocat
Simple citoyen appelé au secours pour plaider devant un tribunal en faveur de son client, le rôle de l’avocat a beaucoup évolué depuis sa création.
La profession d’avocat créée, l’avocat obtient de pouvoir en plus de sa plaidoirie, représenter son client lors d’audiences de justice même lorsque la présence d’un avocat n’est pas obligatoire.
Obtenant l’élargissement de ses compétences, l’avocat est admis à plaider et à représenter ses clients également dans les tribunaux de commerce.
L’avocat devient peu à peu le représentant, le défenseur et le conseil du particulier ou de l’entreprise dans toutes ses activités juridiques et judiciaires.
En tant que conseil, l’avocat doit assurer une assistance juridique à son client. 
Maître en connaissance du droit, l’avocat est un technicien et un praticien du droit. Il reçoit son client en consultation même en l’absence de litige juridique et peut en éviter de futurs en assistant à la rédaction de tout contrat ou statut d’entreprise.
En tant que défenseur, l’avocat plaide pour son client devant toute juridiction (civile, commerciale, pénale, criminelle) y compris en cas de divorce.
En tant que représentant de son client, il assure une mission de postulation en ayant reçu pouvoir d’accomplir pour le compte et au nom de son client tout acte requis.


Appartenant à l’ordre des avocats, l’avocat est tenu de respecter une déontologie bien précise.
La loyauté, la confidentialité, l’indépendance et le secret professionnel sont les piliers de cette déontologie.
La loyauté à laquelle est tenu l’avocat lui interdit d’avoir comme clients deux parties opposées dans un même conflit. Cette même loyauté l’oblige à communiquer ses conclusions et ses documents à la partie adverse d’un conflit afin que celle-ci organise sa défense en toute connaissance du dossier. Cette loyauté est garante d’un débat contradictoire réel seule possibilité d’un procès réellement équitable.
La confidentialité de l’avocat s’exerce dans sa correspondance écrite ou orale ou les propos que les avocats s’échangent entre eux ne peuvent être cités.
L’indépendance de l’avocat l’oblige à la poursuite de l’unique intérêt de son client. L’avocat ne doit pas dispenser ses conseils sous une quelconque pression extérieure, et ne jamais rechercher un intérêt personnel dans l’affaire de son client.
Le secret professionnel auquel l’avocat est tenu est défini par la Loi du 31 décembre 1971 qui précise qu’ « en toutes matières les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées entre le client et son avocat, entre l'avocat et ses confrères, les notes d'entretien et, plus généralement, toutes les pièces du dossier sont couvertes par le secret professionnel. »
Le secret professionnel est l’obligation de l’avocat mais aussi un droit qui l’emporte même sur l’obligation de dénoncer. 
Ainsi un avocat recevant de son client des aveux de culpabilité sous le sceau du secret aura interdiction d’en faire état et de le désigner à la justice.

Quand faire appel à un avocat ?
La justice en France prône comme une règle absolue que toute personne accusée à droit à l’assistance le plus souvent fournie par un avocat. La plupart des juridictions acceptent que l’avocat puisse également représenter son client.
Il est d’usage de faire appel à un avocat comme assistance juridique dès qu’il y a conflit.
Dès qu’il y a accusation ou mise en jugement d’une décision, toute personne accusée à droit à se faire conseiller par un avocat devant l’instance du jugement.
Donc, dès qu’il y a litige, infraction, inculpation ou décision à rendre sur un jugement, chaque personne, même mineure, mise en cause a le droit de se faire assister d’un avocat.
Courant dans les cours de justice, la présence de l’avocat en tant que conseil est maintenant courante devant les prud’hommes pour un salarié ou un conseil de discipline pour un élève.
Il est admis de se faire représenter par un avocat lors d’une procédure judiciaire.
Dans les procédures orales, tribunaux d’instance par exemple, la représentation par un avocat est admise mais non obligatoire. Dans les procès civils contentieux, tribunal de grande instance par exemple, la représentation par un avocat est obligatoire.
Il subsiste quelques cas de justice à caractère très personnel, en matière familiale par exemple, où la représentation par un avocat est impossible puisque la comparution personnelle est obligatoire, mais l’assistance de l’avocat y est bien sûr autorisée. 
Il n’y a pas besoin d’être accusé pour faire appel à un avocat.
Le droit étant un ensemble complexe de textes en constante évolution, l’avocat est le technicien du droit capable d’éclairer d’après les évolutions des textes et de la jurisprudence.
Dans tous les moments de la vie, l’avocat peut aider à rédiger des actes afin d’éviter toute survenance d’un conflit. 


Les honoraires de l’avocat et les frais de justice
Les honoraires sont la rémunération de l’avocat, alors que les frais et dépens sont les frais de la justice liés au déroulement du procès.
En règle générale, les frais et dépens de justice sont réglés par la partie perdante du procès. 
Dans certains cas, le tribunal peut aussi obliger la partie perdante à régler les honoraires de l’avocat de la partie gagnante.
L’avocat peut fixer librement le montant de ses honoraires en accord avec son client. Les honoraires sont calculés selon quatre catégories, le temps passé, au forfait, au résultat ou par abonnement.
[bookmark: _GoBack]Les honoraires au temps passé sont un taux horaire fixé par le client et l’avocat. A la fin de la procédure, le nombre d’heures passées multiplié par le taux horaire donne le montant des honoraires de l’avocat. Il peut alors être prudent de se faire établir des factures intermédiaires, toutes les dix heures par exemple pour pouvoir suivre l’évolution du montant des honoraires de l’avocat.
Le forfait est un accord global et intangible du montant des honoraires de l’avocat pour une action. Il est défini avant l’intervention de l’avocat et sera réglé sans supplément à la fin de son action.
L’honoraire de résultat se décompose en deux éventualités, un honoraire minimum de l’avocat et un honoraire en cas de succès.  L’honoraire minimum est la somme que touchera l’avocat quelle que soit l’issue du procès, l’honoraire en cas de succès est la somme que percevra en plus l’avocat si son action a fait gagner la partie de son client. C’est normalement un pourcentage du montant du litige.
L’abonnement est une fixation d’honoraire que les avocats perçoivent en général lorsqu’ils effectuent régulièrement des rédactions pour leur client.
En cas de litige sur la fixation des honoraires de l’avocat, son client peut engager une réclamation auprès du Bâtonnier de l’Ordre des avocats. Le bâtonnier devra alors recueillir auprès de l’avocat et de son client les arguments et instruire contradictoirement cette réclamation. La décision du bâtonnier est susceptible d’appel, le jugement de la cour d’Appel peut être poursuivi en cassation.

Comment devenir avocat ?
La profession d’avocat est définie et encadrée par la Loi du 31 décembre 1971. Cette loi définit que pour être avocat il faut détenir un master en droit et obtenir le Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat (CAPA).
Il faut en outre, être Français ou ressortissant de l’Union Européenne ou d’un pays autre ayant signé des accords bilatéraux avec la France sur l’accessibilité à la profession d’avocat.
Pour devenir avocat, il ne faut jamais avoir été condamné au pénal pour des faits portant atteinte à la probité, l’honneur et les bonnes mœurs.
Un futur avocat ne doit pas non plus avoir été condamné à une sanction disciplinaire ou administrative de radiation, de destitution, de révocation ou de retrait d’agrément.
Un candidat à la profession d’avocat ne devra pas avoir été déclaré en faillite personnelle, liquidation ou redressement judiciaire pour une entreprise.
Le master en droit s’obtient en satisfaisant au niveau d’études des quatre années en faculté de droit.
La dernière année  est celle du master ou de la maîtrise qui donne la possibilité au futur avocat de se présenter au Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat (CAPA). 
Entre-temps, certains auront suivi une spécialisation dans une branche du droit et obtenu un Diplôme d’Etudes Supérieures Spécialisées (DESS) qui leur permettra d’exercer dans une branche spécifique.
Le certificat est obtenu après la réussite à une année d’études à l’école d’avocat. Seule l’obtention de ce certificat permettra d’être reconnu comme avocat mais pas encore d’exercer.
Les deux premières années après l’obtention du CAPA, le nouvel avocat doit effectuer des stages et formations en cabinet notamment sur la déontologie de la profession, le secret professionnel, la loyauté.
Ce n’est qu’après ces deux années de stage en cabinet ou en entreprise d’avocats que le titulaire du CAPA est autorisé à s’inscrire s’il le souhaite au barreau et pouvoir plaider.

Les avocats dans l’histoire
Si Solon en 586 av JC a créé la profession d’avocat, d’autres aussi célèbres mais dont le nom est plus répandu ont exercé le métier d’avocat.
Cicéron a fait des études de droit à Rome où il exerce comme avocat en 81 av JC, ayant gagné un fameux procès, il est tenu de s’en éloigner quelque temps et exercera également comme avocat à Athènes.
Claude François Chauveau Lagarde, avocat sous la Révolution, défendit notamment Charlotte Corday et Marie-Antoinette avec tant de brio et de conviction que le Comité le convoqua pour lui sommer de se justifier de son appartenance au régime.
Vincent de Moro-Giafferi était l’avocat célèbre de Landru et de la Bande à Bonnot entre autres. Il défendit également Eugène Wiedman qui a été le dernier condamné à mort guillotiné en place publique en 1939. C’est le déroulement lamentable de son exécution en plein jour au milieu des débordements de la foule qui fit interdire les exécutions en public.
Dernier avocat d’un condamné à mort, Robert Badinter aura sauvé Patrick Henry de la peine capitale. Sa plaidoirie d’avocat contre la peine de mort en 1977 est le texte principal qui permettra en France d’abolir la peine capitale.
Voltaire s’il n’a jamais exercé en tant que profession a été l’avocat célèbre des affaires Callas et Sirven. Sans l’exercer, il a amené d’incontestables arguments pour cette profession d’avocat.
Mais, ainsi que pour le soldat, l’avocat le plus célèbre est l’avocat inconnu. 
C’est l’avocat du diable.
Cette notion d’avocat du diable est apparue dans le droit Canon de l’Eglise Catholique. A chaque jugement pour canoniser ou non un de ses membres, un des dignitaires devait argumenter contre l’église et ainsi représenter les intérêts du diable. Ce poste de représentant du diable et plaideur contre l’église ne disparut qu’en 1983.
Le poste disparu, le terme reste et on nomme encore aujourd’hui avocat du diable toute personne chargée de défendre un point de vue auquel elle n’adhère pas. L’avocat du diable est un rôle à tenir pour défendre un contre argument et sert à alimenter la dialectique. C’est une possibilité de faire prendre conscience au défenseur de l’idée originale de la faiblesse de ses arguments.
Par extension, le terme d’avocat du diable s’applique à toute personne chargée de défendre un coupable indéfendable dont la culpabilité ne peut pas être remise en question.
